

ANVERS : VILLE PROPRE = ELIMINATION DES PAUVRES

Koen nous donne quelques grandes lignes que la Ville d’Anvers voudrait décider :

1. Projet Zina : projet de privatisation des bâtiments des hôpitaux, des CPAS et de l’action sociale. C’est déjà en fonction dans la ville de Boom qui l’a fait sans faire de bruit. A Anvers, la résistance s’organise, mais ce n’est pas facile étant donné le contexte politique.

2. Exclusion des pauvres de Anvers-Nord. La Ville veut suivre le modèle d’Amsterdam : refuser la domiciliation aux personnes qui n’ont pas un revenu au-dessus de 53.000 frs belges par mois (net). C’est ainsi que le Bourgmestre veut nettoyer la ville. Cela laisse supposer que les gens qui n’ont pas 53.000 sont des gens à problèmes, des bandits, des drogués ou des personnes violentes qui insécurisent la ville. Pour certains, cette décision n’est qu’un leurre électoral pour contrecarrer le Vlaamse Block : pas si sûr.
3. La rénovation de plusieurs quartiers s’est faite avec l’argent du Fonds des Communes, l’argent des contribuables. Mais actuellement les immeubles rénovés sont inaccessibles aux petits revenus. 
Conclusion : l’argent destiné à améliorer la vie des pauvres est utilisé pour exclure les pauvres des villes.
LE 11 MAI, NOUS ETIONS CHEZ REYNDERS 

16 rue de la Loi

C’est incroyable, mais c’est vrai. Après une conférence de presse avec le Rassemblement bruxellois pour l’Habitat, nous sommes allés tout droit au 16 rue de la loi, calicots en tête. On n’était pas nombreux, une vingtaine, mais nous étions déterminés : DAK Anvers, Solidarités Charleroi et Liège, Groupe Logement de Liège et Front commun SDF + RBDH. Joseph et Denis n’étaient pas là, on n’a pas été embarqués ont remarqué nos amis wallons. Une délégation a été reçue pendant une heure. Ensuite, rebelotte chez Onkelincx.

Une fiscalité qui favorise les riches

C’était parmi les grandes revendications. Qu’un immeuble soit loué à trois locataires ou qu’il soit transformé en 10 appartements, il n’y a pas de déclaration des 10 loyers et le propriétaire paie toujours la même chose : le foncier. De plus, ce foncier n’a plus été remis à jour depuis 1979 ! ! ! ! 

Les déductibilités fiscales lors de rénovations sont de loin plus favorables aux riches propriétaires qu’aux petits qui habitent leur maison. De plus, parmi les pays qui nous entourent, nous sommes le seul pays dans lequel il n’y a pas de lois qui réglementent le prix des loyers.

Une demande «fédérale »

· accélération de la conférence interministérielle sur le logement. C’est râlant d’arriver chez le ministre du logement qui nous dit ah oui, mais tel domaine cela dépend du ministre des Finances. Et aux Finances on dit : mais telle matière, c’est régional, c’est pas ici !

· création de commissions paritaires pour les loyers. Il y aurait des locataires, des propriétaires, des gens du CPAS, des experts immobiliers et le juge de paix. Leur rôle : décider si oui ou non tel loyer est trop cher, accorder des allocations de loyers aux locataires etc… Ces commissions peuvent délivrer des attestations pour déductibilité d’impôt si le propriétaire rénove et loue à un prix «modéré » à décider par la commission.

· Demande d’allocation complémentaire de loyer pour celles et ceux qui sont inscrits en attente de logement social et pour la durée de l’attente (à condition de réglementer les prix des loyers)

Evaluation

Bonne mobilisation de notre réseau, heureusement que Koen et Philippe étaient là pour les Flamands. Peu de médias, mais nos revendications sont allées là où il fallait et nous avons demandé que les autorités accusent réception et donnent l’une ou l’autre information sur la faisabilité de nos propositions.

CPAS LIEGE : semblant de marche arrière 

Une petite délégation du Front a été reçue par le président, et trois autres membres. Ils nous communiquent les nouvelles décisions du Conseil du CPAS :

· si un sans domicile est radié de son ancienne commune, il recevra le Revenu d’Intégration 

· il devra cependant signer un contrat «négocié » fait sur mesure, disent-ils, en tenant compte de la personne concernée, son histoire, sa santé, ses projets. Il s’engage à chercher du logement, mais on sait bien qu’il n’y en a pas beaucoup, précise le CPAS, donc on doit en tenir compte pour une sanction éventuelle.

· Ce contrat précise des délais, mais c’est également possible de prolonger disent-ils.
·  Bref : un contrat au cas par cas, ou à la tête du client, on verra.
· Tant que la personne n’aura pas été radiée de son ancienne commune, il recevra comme avant les 34€71 par semaine.
· Le RI sera attribué en trois fois. On a protesté, eux disent que ce sont des difficultés informatiques qui les empêchent de faire en quatre fois, mais qu’ils vont réfléchir

Négatif : c’est le RI de cohabitant et pas d’isolé. Nous avons contesté évidemment.

Positif : dialogue calme afin de ferrer le poisson, nous avions été très dur dans les accusations en haut lieu. Ici on a été plus calme et cela a porté ses fruits :

· Emonts reconnaît un «vide juridique » qui empêche le CPAS compétent d’exiger la radiation du Registre de Population de l’ancienne commune. Il va porter l’affaire en haut lieu.

· Ils sont d’accords de nous associer à l’évaluation de ce nouveau système dans six mois
Conclusions

· Dès à présent, nous pouvons commencer l’évaluation en collectionnant les «contrats d’intégration » que les sans domicile doivent signer : travail du GADL (accepté),  Relais Social, Resto du Cœur (Clémence a accepté), un autre groupe (Montki) avec Philippe Lemoine.

· Au moment de rédiger ce rapport, il semble que les employés du CPAS de Liège ne connaissent encore rien des nouvelles dispositions ! ! !

· Nous devons étudier avec des spécialistes comment modifier la loi afin de permettre au CPAS compétent d’obtenir la radiation de l’ancienne commune.
CPAS ANVERSOIS EGALEMENT ILLEGAL

La méthode de travail à Anvers est la même qu’à Liège, sauf qu’ils sont beaucoup plus stricts :

 si après trois mois la personne n’a pas retrouvé du logement, il est automatiquement supprimé des 50 € par semaine et il doit recommencer toute la procédure : demande, examen de la demande et…. Il perd ainsi deux mois de revenus.

Décision : Philippe reçoit tous les documents qui ont été utilisés à Liège, Koen essaye d’avoir le règlement d’ordre intérieur du CPAS pour les sans domicile. Ensuite, ils envoient l’accusation d’illégalité tout azimut : Région flamande, Gouvernement fédéral, fédération des CPAS flamands etc… Ils peuvent également utiliser le fait que le CPAS de Liège a reconnu officiellement qu’ils étaient dans l’illégalité.


CHARLEROI

Lors d’une rencontre organisée par le Relais social avec des représentants des quatre partis politiques, les sans domicile n’étaient pas invité. Ils l’ont fait savoir et ont occupé l’entrée de la salle avec des photos représentant leur vie et les logements.

Après les élections les parlementaires feront rapport des programmes qu’ils s’engagent à suivre.


BRUXELLES

Décision avec le groupe Colère, d’occuper symboliquement deux bâtiments après le 1° juillet : date de la mise en application du Code bruxellois du logement qui permet une gestion publique de bâtiments vides.

Un premier bâtiment serait un immeuble qui pourrait facilement être remis en état par une institution publique. L’autre bâtiment serait un immeuble luxueux qui permettrait de dénoncer la spéculation financière.

Ce serait évidemment des occupations symboliques, avec distributions de tracts et conférences de presse

.

PROCHAINE REUNION : mardi 22 juin à 11h Bxl

Ordre du jour : séjour en Hollande dans les squats
Une partie des frais de fonctionnement du Front est couvert grâce à l’aide du Gouvernement wallon et de la COCOM, mais ce n’est pas suffisent pour couvrir tous les frais de déplacement pour les réunions, manifestations etc… Celles et ceux qui ne peuvent participer aux actions peuvent aider en versant au compte 000-1717532-50 : Front SDF 56, rue d’Aerschot à 1030 Bruxelles (l’expédition de 12 bulletins revient à 7 euros/an)
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LE PRESIDENT DU CPAS DE LIEGE RECONNAIT : Nous sommes dans l’illégalité ! ! ! 


(mais rien n’est gagné) 








CPAS d’Anvers également dans l’illégalité (action plus délicate !)








Charleroi et Bruxelles : actions








Deux fêtes organisées par des sdf : Bxl et Charleroi.
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RECUPERATION POLITIQUE





Comment se fait-il qu’un groupe tel que le Front des SDF ne s’est jamais fait récupérer ?


parce que nous avons toujours été fermes, clairs et souvent très durs, car nous exprimons ce que les copains ressentent, sans faire de grands discours


parce qu’on a constitué un réseau, on n’est pas  seuls et on a des alliés


parce qu’on utilise les partis, mais qu’on ne se laisse pas embobiner par eux, nous restons toujours indépendants





Des SDF en fête


Charleroi vendredi 18 juin à partir de 13h.: le Pont en Fête


Gare du Nord à Bruxelles, vendredi 9 juillet à partir de17h : soirée dansante à l’extérieur (côté ballon)





Dernière minute : Calamity et des copains occupent une maison vide. Ils espèrent en faire un lieu où il y a plus de liberté qu’à l’abri de nuit.








